SOL

FICHE 1


LES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 

EN MATIERE DE SOL

Il n’existe pas de textes de loi propres à la pollution des sols. Les sites et sols pollués sont prix en compte dans le livre V du code de l’environnement.

Seules des circulaires existent dans ce domaine.

Toutefois, on retrouve la notion de sols dans le nombreux textes réglementaires notamment le Titre 1er ICPE et titre IV les déchets du Livre V du Code de l'environnement relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances.
1. Liste non exhaustive des principaux textes réglementaires relatifs aux sols

	DATE
	TEXTE

	15-07-75 
	Loi n°75-633° relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 

	19-07-76 
	Loi n°76-663 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (code de l'environnement, art. L511 et suivants) 

	21-09-77 
	Décret n°77-1133 relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement 

	03-12-93 
	Circulaire - Politique de réhabilitation des sites pollués 

	03-04-96 
	Circulaire - Diagnostics initiaux et évaluation simplifiée des risques sur les sites en activité 

	18-04-96 
	Circulaire - Entreprises concernées par les études de sols 

	07-06-96 
	Circulaire - Procédure administrative de réhabilitation 

	12-02-96
	7 Circulaire - Sites et sols pollués 

	01-09-97 
	Circulaire - Notification des mesures de l'articles 23 de la loi du 19 juillet 1976 

	31-03-98 
	Circulaire - Sites pollués 

	17-03-99 
	Circulaire - Intervention d'office de l'ADEME 

	02-04-9 
	9 Circulaire - Financement de la dépollution des sites 

	26-04-99 
	Circulaire - Inventaire historique des sites industriels anciens 

	10-12-99 
	Circulaire - Principes de fixation des objectifs de réhabilitation 

	06-06-01 
	Communiqué en conseil des ministres - Communication sur les sols pollués : enjeux, objectifs de la lutte contre la pollution des sols.

	18-10-05
	Circulaire – cessation d’activité des ICPE

	08-02-07
	Circulaires et notes ministérielles - 


2. Les obligations 

- L’exploitation doit prévoir dans son étude d’impact les conditions de remise en état du site

· L’exploitant doit constituer des garanties financières. Cette obligation concerne certaines activités (carrières, installations de stockage, site Seveso)

· En cas d’accident ou incident, l’exploitant doit rédiger un rapport d’accident précisant les circonstances, les causes, les effets, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident similaire. Une réalisation d’une étude de l’état du site et des mesures d’urgences peuvent être imposées par le Préfet

- Lors de la cessation d’activité, une notification doit être faite au Préfet par l’exploitant : 

- si classe A : un mémoire sur l’état du site doit être joint accompagnée des mesures de remise en état du site
- si classe D : seule la notification suffit

· Information de l’acheteur d’un terrain sur lequel a été exploitée une ICPE soumise à autorisation
En cas de vente d'un terrain où a été exploitée une ICPE soumise à autorisation, le vendeur est tenu d'informer par écrit l'acheteur sur ce fait et, pour autant qu'il les connaisse, sur les dangers ou inconvénients qui résultent de l'exploitation. Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité.

L'arrêt de la cour de cassation du 12 janvier 2005 rappelle que l'information sur la pollution doit être fournie par écrit. 
En cas de violation de cette obligation, l’acheteur peut demander : 
- la résolution de la vente, 
- la restitution d’une partie du prix, 
- la remise en état du site aux frais du vendeur.
· Modalités de protection du repreneur (nouvel exploitant)

Les nouveaux exploitants sont invités à réaliser un diagnostic de sol au moment de l’arrivée sur un site ainsi qu’au moment du départ de ce même site. En absence de différence de résultats entre les deux diagnostics, l’entreprise ne pourra pas être poursuivie pour pollution. En cas d’écart, elle procèdera alors si nécessaire aux travaux de remise en état du site.
· Application de servitudes d’utilité publique 

La mise en œuvre de dispositifs de restriction d’usage (ex. servitudes d’utilité publique, servitudes conventionnelles au profit de l’Etat …) est le moyen qui permet de garantir que l’usage futur d’un site restera compatible avec les modalités de gestion décidées et mises en œuvre. Ces restrictions pourront préciser :
- les usages compatibles avec les mesures de confinement ou d’atténuation naturelle,
- les mesures d’exploitation et d’entretien éventuellement nécessaires au maintien de leur pérennité et au sens large, les mesures de gestion mises en œuvre pour garantir la compatibilité de l’usage avec l’état des sols,
- les mesures de surveillance.

Il convient également de veiller à ce que les restrictions d’usage n’empêchent pas une évolution ultérieure des usages. Elles doivent cependant préciser les précautions, les études et les travaux appropriés à mettre en œuvre en cas de changement de l’usage des sols.
En l’absence de pollutions résiduelles nécessitant de pérenniser des actions de gestion, de telles restrictions d’usage ne s’avèreront naturellement pas nécessaires.

- Adoption d’arrêtés préfectoraux complémentaires aux autorisations
Les préfets disposent des moyens d'imposer aux responsables de sites et sols pollués d'installations classées leur remise en état par l'adoption d'un arrêté complémentaire.
3. Le diagnostic sol

Plusieurs textes du 8 février 2007 définissent une nouvelle politique des sites et sols pollués. Les anciens outils tels que les études simplifiées des risques (ESR) et les études détaillées des risques (EDR) ont dorénavant été remplacés par d’autres : l’interprétation de l’état des milieux (IEM) et le plan de gestion.

· la réalisation d’un schéma conceptuel basé sur des campagnes de mesures permettant de réaliser un bilan factuel de l’état du milieu ou du site étudié,
	Les objectifs
	- identifier les sources de pollution,
- identifier les différents milieux de transfert et leurs caractéristiques, ce qui détermine l’étendue de la pollution,
- identifier les enjeux à protéger (populations riveraines, usages des milieux et de l’environnement, milieux d’exposition, ressources naturelles à protéger),
- préciser les relations qui existent entre les trois thèmes identifiés.

	La méthodologie 
	- collecter des informations grâce à des recherches documentaires, des enquêtes auprès des utilisateurs du site ou du milieu,
- réaliser des campagnes de mesures (prélèvements et analyses de terres, d’eaux superficielles et souterraines, de végétaux, de poussières ou d’air).


- la démarche de l’interprétation de l’état des milieux, utile pour vérifier que l’état actuel du site est compatible avec son usage, 
	Les objectifs
	- déterminer les milieux qui ne nécessitent aucune action particulière, c’est-à-dire ceux qui permettent une libre jouissance des usages constatés sans exposer les populations à des niveaux de risques excessifs,
- déterminer les milieux qui peuvent faire l’objet d’actions simples de gestion pour rétablir la compatibilité entre l’état des milieux et leurs usages constatés telles que l’enlèvement des tâches de pollution concentrées ou le recouvrement de terre par exemple),
- déterminer les milieux qui nécessitent la mise en place d’un plan de gestion (dans ce cas, on passe à la démarche de gestion suivante c’est-à-dire au plan de gestion).

	La méthodologie 
	- interprétation du schéma conceptuel et analyse des risques liés aux usages du milieu,
- réalisation d’investigations plus ciblées, 
- comparaison des résultats avec le milieu naturel (bruits de fonds), les valeurs réglementaires en vigueur, ou utilisation de la grille de calcul spécifique.


- le plan de gestion, qui définit les actions de réhabilitation à mettre en œuvre pour maîtriser soit les sources de pollution soit, grâce à l’analyse des risques résiduels, les risques encore présents après travaux.

	Les objectifs
	- maîtriser les sources de pollution, 
- maîtriser les impacts de ces pollutions s’il n’est pas possible de supprimer les pollutions elles-mêmes.

	La méthodologie 
	- déterminer les mesures de gestion à réaliser en prenant en compte le bilan « coûts-avantages »,
- engager les travaux de réhabilitation nécessaires,
- réaliser une analyse des risques résiduels (ARR) lorsque des voies de transfert subsistent pour savoir si les risques, sur le plan sanitaire, sont acceptables en prenant en compte d’éventuelles contraintes de construction des immeubles et en fonction des usages constatés ou futurs


- des études d'impact approfondies qui devront être réalisées sur ces sites "afin de définir les travaux à mener ainsi que les objectifs de contamination résiduelle à retenir en fonction de l'usage ultérieur du site". 

- la mise en place par les préfets de région de structures régionales de concertation et d'information sur les sites et sols pollués.

A noter : des guides méthodologiques ont été récemment actualisés pour tenir compte des évolutions de la politique de gestion des sites et sols pollués fixées dans les textes du 8 février 2007. 

Ces documents sont consultables sur le site internet du Ministère de l’écologie dédié à l’environnement, www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr
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